Travail dans un endroit sans fenétres et
éclaire par des néons

Par josettel0, le 03/04/2015 a 20:14

BonsoirrnrnJe travaille depuis 2009 dans une entreprise textile dans une salle qui n‘a aucune
fenétre il n'y a que des néons .Je voudrais savoir si il est prévu une indemnité de travail pour
tout travail effectué dans des endroits confinés sans lumiére naturelle.Merci

Par moisse, le 04/04/2015 a 14:35

Bonsoir,rnNon sauf accord d'entreprise.
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